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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-087
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE


Référence juridique :


Article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT)
Au début de chacune de ses séances, le Conseil Municipal nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
Il peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses membres, qui 
assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. 


Il a donc été proposé de nommer un secrétaire de séance, dont la mission 
est d’assister Monsieur le Maire pour :


- la vérification du quorum
- la validité des pouvoirs
- la constatation des votes
- le bon déroulement des scrutins.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DESIGNE
Monsieur Bastien RICHARD en qualité de secrétaire de séance.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-088
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


 
ADHESION DE LA VILLE DE FALAISE A L’ASSOCIATION DES VILLES 
POUR LA PROPRETE URBAINE (AVPU)


Créée en 2010 à la suite de rencontres entre collectivités sur le thème de la 
propreté urbaine, l’Association des Villes pour la Propreté Urbaine (AVPU) réunit 
les élus et les agents territoriaux des collectivités sur la thématique de la propreté 
urbaine.


L’objectif de l’Association des Villes pour la Propreté Urbaine est de faire 
progresser la propreté urbaine et de favoriser la perception positive de cette 
progression par les citadins. Elle incite les collectivités locales à mesurer le plus 
objectivement possible leurs actions pour la propreté urbaine, notamment à l’aide 
de grilles nommées « Indicateurs Objectifs de Propreté (IOP) ». Cela permet à 
l’Association des Villes pour la Propreté Urbaine d’élaborer un référentiel 
statistique national et de réaliser, pour le compte des adhérents, une analyse de 
leurs résultats trimestriels.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


L’Association des Villes pour la Propreté Urbaine poursuit par ailleurs des 
réflexions thématiques avec la constitution de groupes restreints (clubs AVPU) qui 
travaillent sur un sujet en particulier et rendent compte auprès de l’ensemble des 
adhérents de leur réflexion et formulent des recommandations.


Au regard du constat de l’opinion publique jugeant que la propreté sur le 
territoire de la Ville de Falaise est à améliorer et afin d’accroître l’attrait 
touristique de la Ville, il est apparu particulièrement utile d’insérer notre 
Collectivité dans une démarche active de diagnostic et de mise en œuvre 
d’indicateurs objectifs de propreté.


La collaboration avec l’Association des Villes pour la Propreté Urbaine 
permettrait notamment :


- l’accès à des moyens de mesure du niveau de la propreté et une 
consolidation des données issues des indicateurs pour établir un 
référencement national,


- un échange de bonnes pratiques et de partage d’expériences entre 
collectivités qui s’engagent dans une démarche d’amélioration de la 
propreté urbaine,


- la participation d’agents de la collectivité à des rencontres annuelles.


L’Association des Villes pour la Propreté Urbaine est une association 
loi 1901 à but non lucratif. Son fonctionnement est financé par les adhésions. Les 
frais d’adhésion sont liés à la taille de la collectivité territoriale. Ainsi, pour la Ville 
de Falaise, l’adhésion serait de 500 € par an.


Une évaluation sera conduite fin 2023.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver l’adhésion de la Ville de Falaise à l’Association des Villes 
pour le Propreté Urbaine (AVPU) ainsi que le versement de la 
cotisation afférente d’un montant de 500 € à partir de 2022 et pour 
toute la durée de la mandature ;


 de désigner Madame Sandrine PETIT en qualité de représentante de la 
Ville de Falaise auprès de l’AVPU ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette 
adhésion.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’adhésion de la Ville de Falaise à l’Association des Villes pour le Propreté 
Urbaine (AVPU) ainsi que le versement de la cotisation afférente d’un 
montant de 500 € à partir de 2022 et pour toute la durée de la 
mandature. 
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


DESIGNE
Madame Sandrine PETIT, Conseillère Municipale déléguée à l’Ecomobilité 
et à la Propreté écoresponsable, en qualité de représentante de la Ville de 
Falaise auprès de l’AVPU.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à 
cette adhésion.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-089
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


ADHESION DE LA VILLE DE FALAISE A L’ASSOCIATION NATIONALE 
DES CONSEILS D’ENFANTS ET DES JEUNES (ANACEJ)


La Ville de Falaise souhaite porter une attention particulière à la jeunesse, 
en lui donnant une place dans la démocratie locale. Cela signifie : favoriser et 
valoriser l'engagement des jeunes dans la vie de leur Ville et les faire adhérer aux 
valeurs de la République.


A ce titre, la Ville souhaite mettre en place un Conseil Municipal des 
Jeunes.


Pour accompagner cette démarche, la Ville de Falaise souhaite faire appel 
à l’Association Nationale des Conseils d’Enfants et des Jeunes (ANACEJ).


L’ANACEJ est née en 1991 pour promouvoir la participation et 
accompagner les collectivités territoriales dans la mise en place d'instances de 
participation des enfants ou des jeunes à la vie de la cité. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


Ce but s'inscrit dans une démarche de réflexion globale sur le statut de 
l'enfant dans notre société, tel que défini par la convention internationale des 
droits de l'enfant.


Pour cela, L'ANACEJ se propose :


- d'aider à la mise en place des Conseils d'Enfants ou de Jeunes ; 
- de répondre aux besoins d'information, de documentation et de 


formation des enfants, des jeunes, des animateurs, des élus et des 
partenaires des conseils ;


- de se doter de moyens de réflexion, de recherche et d'étude visant à 
l'amélioration de ces structures de représentation ;


- de valoriser les démarches et la promotion des conseils auprès du plus 
grand nombre.


En adhérant à l'ANACEJ, la Collectivité aura accès : 


- aux guides méthodologiques, cahiers, études et informations 
régulières sur les conseils, leurs actions, la vie de l’ANACEJ ;


- à la formation des acteurs des conseils ; à l'évaluation des conseils ;
- à la mise en réseau pour échanger et s’enrichir ;
- à la stimulation des conseils (au travers des réseaux, événements, 


congrès de l'ANACEJ).


Le montant financier de l'adhésion est fonction de la taille de la collectivité 
adhérente.


Ainsi, l’adhésion de la Ville de Falaise à l’ANACEJ représente un coût annuel 
estimé de 690,61 € (en tenant compte de la population de la Ville en 2018 de 
8 086 habitants – source INSEE).


Une évaluation sera conduite fin 2023.


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver l’adhésion de la Ville de Falaise à l’Association Nationale 
des Conseils d’Enfants et des Jeunes (ANACEJ), ainsi que le versement 
de la cotisation annuelle afférente d’un montant estimé à 690,61 € à 
partir de 2022 et pour toute la durée de la mandature ;


 de désigner Monsieur Bastien RICHARD, Conseiller Municipal, en 
qualité de représentant de la Ville de Falaise auprès de l’ANACEJ ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document afférent à cette 
adhésion.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’adhésion de la Ville de Falaise à l’Association Nationale des Conseils 
d’Enfants et des Jeunes (ANACEJ), ainsi que le versement de la cotisation 
annuelle afférente d’un montant estimé à 690,61 € à partir de 2022 et 
pour toute la durée de la mandature.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


DESIGNE
Monsieur Bastien RICHARD, Conseiller Municipal délégué aux Jumelages, 
aux Cérémonies patriotiques & au Conseil Municipal des Jeunes, en qualité 
de représentant de la Ville de Falaise auprès de l’ANACEJ.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document afférent à 
cette adhésion.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-090
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


PRODUITS IRRECOUVRABLES – ADMISSION EN NON VALEUR 2021


Certains titres de recettes peuvent se révéler irrécouvrables, en raison de 
l’insolvabilité du débiteur, de la caducité de la créance ou de la disparition du 
débiteur. 


Dans le cadre de l'apurement périodique des comptes entre l'ordonnateur 
et le comptable, Madame le Receveur Municipal a transmis à la Ville la liste des 
titres de recettes qui ne peuvent plus être recouvrés et pour lesquels elle demande 
l’admission en non-valeur. 


Ces admissions en non-valeur entrent dans la catégorie des actes de 
renonciation et de libéralité qui, en vertu de l'article L.2541-12-9° du Code Général 
des Collectivités Territoriales, sont soumis à la décision du Conseil Municipal.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


Les recettes à admettre en non-valeur s'élèvent à 1 842,15 € et se 
déclinent comme suit : 


MOTIF DE LA 
PRESENTATION EN 


ADMISSION EN NON-
VALEUR


EXERCICE 
CONCERNE MONTANT


2017 373,20 €


2019 625,00 €Poursuite sans effet


2020 537,00 €


BUDGET ANNEXE 
SPIC CHATEAU 
GUILLAUME LE 
CONQUERANT


TOTAL BUDGET CHATEAU 1 535,20 €


Poursuite sans effet 2019 197,55 €


2019 45,00 €Poursuite inférieure au 
seuil 2021 64,40 €


BUDGET 
PRINCIPAL DE LA 


VILLE


TOTAL BUDGET VILLE 306,95 €


La dépense sera imputée au compte 6541 « créances admises en non-
valeur ».


En conséquence, il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’admettre une non-valeur pour un montant de 1 535,20 € 
représentant 10 titres de recettes sur le budget annexe « SPIC Château 
Guillaume le Conquérant » ;


 d’admettre une non-valeur pour un montant de 306,95 € représentant 
7 titres de recettes sur le budget principal « Ville ».


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ADMET
une non-valeur pour un montant de 1 535,20 € représentant 10 titres de 
recettes sur le budget annexe « SPIC Château Guillaume le Conquérant ».


ADMET
une non-valeur pour un montant de 306,95 € représentant 7 titres de 
recettes sur le budget principal « Ville ».


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-091
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


DECISION MODIFICATIVE N° 2 DU BUDGET ANNEXE « SPIC CHATEAU 
GUILLAUME LE CONQUERANT »


La deuxième Décision Modificative du budget annexe « SPIC Château 
Guillaume le Conquérant » 2021 s’équilibre à hauteur de 0 € en fonctionnement.


Elle consiste en l’ajustement des crédits nécessaires aux paiements de 
créances irrécouvrables pour un montant de 1 536 €. Cette dépense nouvelle est 
financée par une baisse des achats de marchandises.


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
2 novembre 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 2 du budget annexe « SPIC Château Guillaume le Conquérant ».


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 2 du budget annexe « SPIC Château Guillaume 
le Conquérant ».


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-092
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


DECISION MODIFICATIVE N° 2 DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE 
FALAISE


La deuxième Décision Modificative du budget principal 2021 de la Ville 
s’équilibre à hauteur de - 54 838 € dont :


 - 30 € en section de Fonctionnement ;
 - 54 808 € en section d’Investissement.


En dépenses de fonctionnement, l’ajustement des crédits budgétaires est 
destiné : 


- à tenir compte de l’augmentation de la subvention de fonctionnement 
du Centre Communal d’Action Sociale demandée lors du dernier 
Conseil d’Administration pour le colis des personnes âgées ;


- au transfert de dépenses prévues initialement dans le Plan Pluriannuel 
d’Investissement pour l’acquisition de matériel sportif ;


L’ensemble est financé par une baisse des dépenses imprévues.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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En investissement, l’ajustement des crédits concerne principalement :


- Le Patrimoine :
o avec la réaffectation des crédits prévus initialement pour 


l’accessibilité pour financer la première phase de la rénovation 
thermique des bâtiments communaux ;


o le report des opérations liées au Château, à l’église Sainte 
Trinité et au Vieux Lavoir sur 2022 ;


o la fin de l’opération d’aménagement de l’Hôtel de Ville ;


- L’Enseignement et le Restaurant scolaire avec :
o le report des travaux sur l’école Charlotte Herpin au début de 


l’année 2022 ;
o l’ajout de crédits supplémentaires pour le Restaurant scolaire ;


- Les Services généraux :
o pour faire face à une augmentation des besoins en matériel 


des Services Techniques et du bâtiment financée grâce à la fin 
de l’opération d’acquisition de véhicule ;


o le report en 2022 de l’acquisition des modules 
complémentaires sur le logiciel Ressources Humaines et 
comptable ;


- La Culture :
o avec l’avancement des projets de cinéma, de Centre de Danse 


et de Chorégraphie National et de refonte du site internet du 
Forum ;


o le report de l’organisation de manifestations pour valoriser les 
églises de Falaise ;


- l’Environnement et le Cadre de vie avec le report en 2022 des travaux 
de désenvasement du plan d’eau ;


- l’Urbanisme avec le report en 2022 du projet de SATAM et des travaux 
de voirie de l’Ilot des Halles ;


- le Sport avec :
o la suppression des derniers crédits des opérations de la 


réfection du terrain Oncor et de l’installation de vestiaires sur 
le Stade de Guibray ;


o l’avancement du projet Stade de Guibray et le recrutement de 
son maître d’œuvre ainsi que l’acquisition d’une tondeuse 
pour ce stade ;


o le report des crédits prévus pour aider à la création du club de 
boxe.


Le détail est annexé à la présente délibération.


Le rapport a été présenté à la Commission Finances locales, réunie le 
2 novembre 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver la Décision 
Modificative n° 2 du budget principal de la Ville.
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A L’UNANIMITE, 
PAR 22 VOIX 
POUR & 
7 ABSTENTIONS 
(sur 29 votants) :
Ch. NEVEU, 
D. BELLOCHE, 
L. SOBECKI,
JL. ANDRÉ, 
B. MARTIN, 
V. MARY 
ROUQUETTE, 
C. DEWAËLE)


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
la Décision Modificative n° 2 du budget principal de la Ville.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-093
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES
SERVICE FINANCES & 
ACHATS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LA 
REALISATION DES CONTROLES PERIODIQUES OBLIGATOIRES - 
ADHESION


La Communauté de Communes propose d’adhérer à un groupement de 
commandes afin de procéder aux contrôles périodiques des installations et 
équipements des bâtiments et des ouvrages. Ces contrôles sont des obligations 
imposées par la loi pour les Etablissement Recevant du Public et doivent être 
réalisés annuellement pour la plupart. 


La consultation sera organisée autour de 5 types de contrôles : 


- Lot n° 1 : vérifications périodiques règlementaires des installations 
électriques


- Lot n° 2 : vérifications périodiques des aires de jeux et des 
équipements sportifs


- Lot n° 3 : vérification et entretien des cloches et des appareils de 
protection contre la foudre


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


- Lot n° 4 : surveillance des légionelles dans les installations de 
production, de stockage et de distribution d’eau chaude 
sanitaire


- Lot n° 5 : vérifications périodiques des installations de gaz.


La Ville de Falaise a besoin d’adhérer à ce groupement pour l’ensemble des 
lots, sauf pour le lot 1 - vérifications électriques - puisqu’un contrat pluriannuel est 
déjà en place.


En ce qui concerne le choix du type de groupement, des dispositions des 
articles L2113 à L2113-8 du Code de la Commande Publique, il s'agira d'un 
groupement de commandes avec désignation d'un coordonnateur chargé de 
l’ensemble des opérations de sélection d’un ou de plusieurs cocontractants, de la 
signature et de la notification des marchés.


L’exécution de ces marchés sera quant à elle assurée par chaque membre 
du groupement.


Il convient de noter que l’adhésion au groupement de commande engage 
la Ville sur la durée minimale du marché (1 an) dans la mesure où les opérateurs 
économiques établissent leur offre au regard des quantités estimées du marché.


La convention a été présentée, pour avis, à la Commission d’Appel d’Offres 
le 17 novembre 2021.


En conséquence, il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’accepter les termes de la convention constitutive de groupement ; 
 d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cette 


convention ;
 d’adhérer au groupement pour les lots 2, 3, 4 et 5.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


ACCEPTE
les termes de la convention constitutive de groupement de commandes 
pour la réalisation des contrôles périodiques obligatoires des installations 
et équipements des bâtiments et ouvrages.


AUTORISE
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer cette convention.
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


DECIDE
d’adhérer au groupement pour les lots 2, 3, 4 et 5.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-094
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 21-044 « CREATION DE 
11 POSTES DANS LE CADRE DU DISPOSITIF PARCOURS EMPLOI 
COMPETENCES (PEC)


La Perception a relevé une erreur matérielle au sein de la délibération 
21-044 du 28 juin 2021 « Création de 11 postes dans le cadre du dispositif Parcours 
Emploi Compétences (PEC) ». En effet, la rédaction de cette dernière prévoit que 
les agents seront rémunérés sur la base du SMIC horaire au prorata du nombre 
d’heures mensuelles effectuées, alors que la Collectivité souhaite pouvoir valoriser 
financièrement certaines suggestions particulières liées à l’activité.


Afin de pouvoir rémunérer les agents en CAE – PEC comme la 
réglementation le permet, il est donc nécessaire de procéder à des modifications 
de cette délibération.
 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


La délibération d’origine sera modifiée ainsi :


- Les agents seront rémunérés a minima au taux du SMIC horaire au 
prorata du nombre d’heures mensuelles effectué ;


- Des heures complémentaires et supplémentaires pourront être 
versées.


Il a été demandé au Conseil Municipal de rectifier l’erreur matérielle et de 
confirmer l’application de ces mesures. Cette disposition serait applicable à 
compter du 1er juillet 2021.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE
de rectifier l’erreur matérielle relevée sur la délibération n° 21-044 du 
28 juin 2021 concernant la rémunération des agents dans le cadre du 
Parcours Emploi Compétences (PEC) et de confirmer l’application de ces 
mesures. Cette disposition est applicable à compter du 1er juillet 2021.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-095
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


REGIME INDEMNITAIRE APPLICABLE A LA FILIERE POLICE 
MUNICIPALE


En raison de la spécificité des fonctions exercées et de l’absence de corps 
assurant des missions équivalentes dans la Fonction publique de l’Etat, le régime 
indemnitaire des agents relevant des cadres d’emplois de la filière Police 
Municipale a fait l’objet d’une construction juridique autonome résultant de 
l’article 68 de la loi du 16 décembre 1996 et par dérogation à l’article 88 de la 
loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. Ce régime indemnitaire spécifique, 
consistant en une indemnité spéciale de fonctions, a été précisé par :


- le décret 97-702 du 31 mai 1997 modifié pour les cadres d’emplois des 
agents de Police Municipale et des Gardes champêtres ;


- le décret 2000-45 du 20 janvier 2000 modifié pour le cadre d’emplois 
des chefs de service de Police Municipale ; 


- le décret 2006-1397 du 17 novembre 2006 pour le cadre d’emplois des 
directeurs de Police Municipale.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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La dernière délibération de la Collectivité instituant l’Indemnité Spéciale 
Mensuelle de Fonctions (ISMF) des agents de la Police Municipale datant du 
1er mars 1999, il a été décidé d’actualiser le taux et les conditions de versement de 
cette indemnité. Le taux maximum fixé actuellement est égal à 18 % du traitement 
mensuel brut.


CONDITIONS DE VERSEMENT DE L’INDEMNITE MENSUELLE SPÉCIALE DE 
FONCTIONS RÉSERVÉE AUX AGENTS DE LA FILIÈRE POLICE MUNICIPALE


1 – MODALITÉS D’OCTROI


L'Indemnité mensuelle Spéciale de Fonctions (ISF) est attribuée suivant un 
pourcentage du traitement indiciaire pour les cadres d’emploi de catégorie B et C. 
L'instauration de l'Indemnité Spéciale Mensuelle de Fonctions est destinée à 
compenser les responsabilités particulières assumées par les cadres d'emploi de la 
Police Municipale, dans un contexte d'accroissement progressif de leurs missions, 
et constitue, à ce titre, un élément attractif non négligeable pour la Collectivité.


2 – BÉNÉFICIAIRES DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE DE LA VILLE DE FALAISE


Bénéficient de l’indemnité mensuelle spéciale de fonctions, les 
fonctionnaires stagiaires et titulaires relevant des cadres d’emplois ci-après :


- Catégorie C : gardes champêtres et agents de Police Municipale ; 
- Catégorie B : chefs de service de Police Municipale.


3 – MONTANTS RETENUS


3.1 – Montant maximal individuel


L’Indemnité mensuelle Spéciale de Fonctions est calculée en appliquant un 
taux individuel au montant mensuel du traitement indiciaire soumis à retenue 
pour pension perçu par le fonctionnaire concerné. 


Pour le service de Police Municipale de la Ville de Falaise, le taux maximum 
individuel est fixé pour les cadres d’emplois relevant des catégories C et B à :


CADRE 
D’EMPLOIS CATEGORIE GRADES TAUX MAXIMUM 


INDIVIDUEL
Chef de service principal de 
1ère classe ; Chef de service 
principal de 2ème classe à partir 
du 5ème échelon ; Chef de 
service à partir du 6ème échelon.


30 % du traitement 
mensuel soumis à 
retenue pour 
pensionChefs de service 


de Police
Municipale B Chef de service principal de 


2ème classe jusqu’au 4ème 
échelon ; Chef de service 
jusqu’au 5ème échelon. 


22 % du traitement 
mensuel soumis à 
retenue pour 
pension


Agents de Police 
Municipale


C
Chef de Police Municipale, 
Brigadier-chef principal,
Brigadier, Gardien,


20 % du traitement 
mensuel soumis à 
retenue pour 
pension
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


3.2 – Modulation individuelle


L’autorité territoriale déterminera le montant individuel de l’Indemnité 
mensuelle Spéciale de Fonctions applicable à chaque fonctionnaire bénéficiaire par 
arrêté individuel, selon les critères de modulation suivants :


Chef de service de Police Municipale : 
- Le sens de l’organisation, l’efficacité, la rapidité et la finition du travail
- L’esprit d’initiative et la prise de responsabilités
- La manière de servir
- Les aptitudes au management
- La mise en place de projets de service
- L’implication dans la sécurité et la santé au travail.


Agent de Police Municipale : 
- Le sens de l’organisation, l’efficacité, la rapidité et la finition du travail
- L’esprit d’initiative 
- La manière de servir


             - La contribution, par son action, à développer le professionnalisme de la 
 Collectivité et la cohésion entre les agents


- Implication dans la sécurité et la santé au travail.


4 – CUMULS AVEC D’AUTRES PRIMES OU INDEMNITES


Les fonctionnaires relevant des cadres d’emplois de Police Municipale de 
catégories B et C (chefs de service de Police Municipale, agents de Police 
Municipale) peuvent cumuler l’Indemnité mensuelle Spéciale de Fonctions avec : 


- L’Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT) ; 
- Les Indemnités Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS).


Dans sa séance du 22 octobre 2021, le Comité Technique a émis un avis 
favorable pour l’actualisation des taux de l’ISF à compter du 1er janvier 2022.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver, à compter du 
1er janvier 2022, l’actualisation des nouveaux taux de l’ISF et des conditions de 
versement de cette indemnité aux agents du service de Police Municipale.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE
l’actualisation des nouveaux taux de l’Indemnité mensuelle Spéciale de 
Fonctions (ISF) et les conditions de versement de cette indemnité aux 
agents de la Police Municipale.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-096
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES 
SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL 
(RIFSEEP) – AVENANT N° 2


Lors de sa séance du 21 mars 2019 (Cf. délibération n° 19-023), le Conseil 
Municipal a approuvé à l’unanimité l’avenant n° 1 proposant la revalorisation de 
l’Indemnité tenant compte des Fonctions, des Sujétions et de l’Expertise (IFSE) du 
groupe 1 de la catégorie A en raison de la création d’un emploi fonctionnel de 
Directeur Général des Services (DGS).


La délibération cite expressément, comme motif, la revalorisation du 
RIFSEEP du groupe A1 pour l’emploi fonctionnel. Or, l’emploi fonctionnel ne peut 
être pourvu que par un fonctionnaire en position de détachement et occupé par 
un agent contractuel au titre du recrutement direct, qu’à partir de la strate de DGS 
des communes de plus de 40 000 habitants. Par conséquent, un agent titulaire non 
détaché ou un agent contractuel qui assure des missions équivalentes ne peut pas 
se revendiquer du RIFSEEP A1 pris spécifiquement pour l’emploi fonctionnel de 
DGS.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


 Pour permettre l’octroi du RIFSEEP de groupe A1 aux agents titulaires et 
contractuels assurant les fonctions de DGS, il convient de délibérer à nouveau sur 
ce sujet sans mention restrictive de l’emploi fonctionnel. 


Montants annuels bruts de l’IFSE du groupe 1 de la catégorie A, 
correspondant à la fonction de Directeur Général des Services : 


CATEGORIE A


Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des
attachés d'administration de l'Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du
20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les attachés
territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A.


ATTACHES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS
BRUT IFSE POUR 1 ETP


A TITRE INDICATIF PLAFOND 
ANNUEL IFSE FIXÉ PAR 


L’ETAT
Groupe 


de 
fonctions


Fonctions Montant 
mini


Montant 
maxi


Sans 
logement à 
titre gratuit


Avec 
logement à 
titre gratuit


Groupe 1


Directeur 
Général des
Services ;
Agent assurant 
les fonctions 
d’encadrement 
de directions et 
de service.


8 000 € 36 210 € 36 210 € 22 310 €


L’attribution de l’IFSE décidée par l’autorité territoriale fera l’objet d’un
arrêté individuel.


Dans sa séance du 22 octobre 2021, le Comité Technique a émis un avis 
favorable à la proposition d’avenant n° 2.


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver le versement de l’IFSE 
du groupe A1 aux agents titulaires ou contractuels assurant les fonctions de 
Directeur Général des Services.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE 
le versement de l’Indemnité tenant compte des Fonctions, des Sujétions et 
de l’Expertise (IFSE) du groupe A1 aux agents titulaires ou contractuels 
assurant les fonctions de Directeur Général des Services.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-097
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


INDEMNISATION DES CONGES ANNUELS NON PRIS – CESSATION DE 
LA RELATION DE TRAVAIL


En principe, le statut de la fonction publique territoriale ne permet pas, 
pour des congés non pris, de verser une indemnité compensatrice. Cependant, la 
jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union Européenne et le Juge Administratif 
français affirment que, lors d’une cessation de la relation de travail (retraite pour 
invalidité, décès, mutation, …), les congés annuels non pris en raison d’arrêts pour 
maladie doivent désormais être indemnisés.


Ainsi, les congés annuels non pris avant la fin de la relation de travail du 
fait de la maladie doivent faire l’objet d’une indemnisation (Cf. Cour Administrative 
de Nantes, 19 septembre 2014, n° 12NT03377), dans les limites suivantes : 


- L’indemnisation maximale est fixée à 20 jours maximum par année 
civile pour 5 jours de travail par semaine,


- L’indemnisation se fait selon une période de report limitée à 15 mois 
après le terme de l’année au cours de laquelle les congés ont été 
générés.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


L’indemnisation doit être calculée en référence à la rémunération que 
l’agent aurait normalement perçue s’il avait réellement bénéficié de ses congés 
annuels. Les agents qui n’ont pas pu prendre tous leurs congés avant la cession de 
la relation de travail, pour des motifs indépendants de leur volonté et tirés de 
l’intérêt du service, ont également droit au paiement de ces congés (Cf. Cour 
Administrative d’Appel de Marseille, 6 juin 2017, n° 15MA02573).


Enfin, le Juge européen reconnaît, pour les congés annuels non pris en 
raison du décès de l’agent, une indemnisation en faveur de ses ayants droits 
(Cf. Cour de Justice de l’Union Européenne, 6 novembre 2018).


Dans sa séance du 22 octobre 2021, le Comité Technique a émis un avis 
favorable à l’unanimité à l’indemnisation des congés non pris. 


Il a été demandé au Conseil Municipal d’approuver l’indemnisation des 
congés annuels non pris lors de la cessation de la relation de travail en raison de la 
maladie, de motifs tirés de l’intérêt du service ou du décès de l’agent, dans les 
conditions suivantes :


• L’indemnisation maximale est fixée à 20 jours maximum par année 
civile pour 5 jours de travail par semaine ;


• L’indemnisation se fait selon une période de report limitée à 15 mois 
après le terme de l’année au cours de laquelle les congés ont été 
générés.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE 
l’indemnisation des congés annuels non pris lors de la cessation de la 
relation de travail en raison de la maladie, de motifs tirés de l’intérêt du 
service ou du décès de l’agent selon les conditions définies ci-dessus.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-098
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU SERVICE 
COMMUNAUTAIRE « ACCOMPAGNEMENT PROJETS PETITES VILLES 
DE DEMAIN »


Le programme « Petites Villes de Demain » (PVD) vise à donner aux élus 
des communes de moins de 20 000 habitants, et leur intercommunalité, qui 
exercent des fonctions de centralités et présentent des signes de fragilité, les 
moyens de concrétiser leurs projets de territoire pour conforter leur statut de 
villes dynamiques, où il fait bon vivre et respectueuses de l’environnement.


Ce programme constitue un outil de la relance au service des territoires. Il 
ambitionne de répondre à l’émergence des nouvelles problématiques sociales et
économiques et de participer à l’atteinte des objectifs de transition écologique,
démographique, numérique et de développement. Le programme doit ainsi 
permettre d’accélérer la transformation des petites villes pour répondre aux 
enjeux actuels et futurs et en faire des territoires démonstrateurs des solutions 
inventées au niveau local contribuant aux objectifs de développement durable.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Il traduit la volonté de l’Etat de donner à ces territoires la capacité de 
définir et de mettre en œuvre leur projet de territoire, de simplifier l’accès aux 
aides de toute nature et de favoriser l’échange d’expérience et le partage de 
bonnes pratiques entre les parties prenantes du programme et de contribuer au 
mouvement de changement et de transformation, renforcé par le plan de 
relance.


La nécessité de conforter efficacement et durablement le développement 
des territoires couverts par le programme « Petites Villes de Demain » appelle à 
une intervention coordonnée de l’ensemble des acteurs impliqués. Pour 
répondre à ces ambitions, « Petites Villes de Demain » est un cadre d’action conçu 
pour accueillir toutes formes de contributions, au-delà de celles de l’Etat et des 
partenaires financiers du programme (les ministères, l’Agence Nationale de la 
Cohésion des Territoires (ANCT), la Banque des Territoires, l’Agence Nationale de 
l’Habitat (ANAH), CEREMA, l’Agence de la transition écologique (ADEME). Le 
programme,piloté par l’ANCT, est déployé sur l’ensemble du territoire national et 
il est décliné et adapté localement.


La Communauté de Communes du Pays de Falaise, la Ville de Falaise, la 
commune de Potigny et la commune de Pont d’Ouilly ont signé les conventions 
« Opération de Revitalisation de Territoire » (ORT) et « Petites Villes de Demain » 
(PVD), e 6 mai 2021.


La Communauté de Communes, disposant en interne d’un poste de 
chargé de mission Cadre de vie et Habitat, a positionné ce poste comme chef de 
projet PVD-ORT assurant ainsi la coordination des dispositifs à l’échelle du 
territoire de la Communauté de Communes du Pays de Falaise.


Par courrier en date du 10 septembre 2021, la Ville de Falaise a sollicité la 
Communauté de Communes du Pays de Falaise pour bénéficier du soutien du 
service communautaire « Accompagnement Projet Petites Villes de Demain » par 
la mise à disposition d’un poste de chargé de mission PVD-ORT.


Parmi les mesures prévues dans le cadre du dispositif, l’Etat peut prendre 
en charge le financement de ce poste à hauteur de 75 % durant cinq années, avec 
un plafond de dépenses de 55 000 € de rémunération par année.


Vu la délibération n° 134/2020 du Conseil Communautaire du 
17 décembre 2020 approuvant le dispositif « Petites Villes de Demain » ;


Vu les conventions Opérations de Revitalisation de Territoire (ORT) et 
Petites Villes de Demain (PVD) signées avec l’Etat et l’ensemble des partenaires le 
6 mai 2021 ;


Vu les dispositifs correspondants ;


Vu le courrier de la Ville de Falaise du 10 septembre 2021 sollicitant la 
Communauté de Communes pour bénéficier d’un poste de chargé de mission 
PVD-ORT ;


Vu l’avis favorable du Comité de pilotage PVD du 20 septembre 2021 ;


Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 16 septembre 2021 ;
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Vu la délibération du Conseil Communautaire du 30 septembre 2021 
approuvant la création d’un poste de chargé de mission PVD-ORT et les 
conditions financières s’y rapportant ;


Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Technique du 
22 octobre 2021 ;


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver la mise à disposition du service communautaire 
« Accompagnement projets Petites Villes de Demain » ;


 d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à 
disposition du service communautaire « Accompagnement projets 
Petites Villes de Demain » qui définit les modalités de mise en œuvre 
financière du poste de chargé de mission PVD-ORT.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE 
la mise à disposition du service communautaire « Accompagnement 
projets Petites Villes de Demain ».


AUTORISE 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de mise à 
disposition qui définit les modalités de mise en œuvre financières du poste 
de Charge de mission PVD-ORT.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-099
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


TABLEAU DES EFFECTIFS


Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, 
les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant. Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à 
temps complet et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des 
services. 


Afin de tenir compte de l’évolution des besoins et des mesures retenues 
par l’autorité territoriale, il a été proposé au Conseil Municipal :


 d’approuver les modifications du tableau des effectifs dont le détail est 
joint en annexe,


 que les dépenses en résultant seront couvertes par les crédits inscrits 
au chapitre 012.


VOTANTS :


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE 
les modifications au tableau des effectifs.


DECIDE 
que les dépenses en résultant soient couvertes par les crédits inscrits au 
chapitre 012.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-100
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


REFERENT SIGNALEMENT


La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique est venue 
renforcer la lutte contre les diverses formes de violence, discrimination, 
harcèlement et sexisme. Elle prévoit que les employeurs publics doivent instituer 
un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des 
agents qui s’estiment victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité physique, 
d’un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou 
d’agissements sexistes et de les orienter vers les autorités compétentes en matière 
d’accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement des 
faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de 
témoins de tels agissements.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 précise le contenu du dispositif mis 
en place dans l'ensemble des administrations. Il prévoit notamment la mise en 
place de procédures visant à recueillir les signalements desdits actes par les 
victimes ou les témoins, l'orientation des agents victimes ou témoins vers les 
services en charge de leur accompagnement et de leur soutien et les procédures 
d'orientation des mêmes agents vers les autorités compétentes en matière de 
protection des agents et de traitement des faits signalés. Il précise enfin les 
exigences d'accessibilité du dispositif de signalement et de respect de la 
confidentialité ainsi que les modalités de mutualisation du dispositif entre 
administrations.


Depuis la parution du décret n° 2020-256 du 13 mars 2020, les employeurs 
territoriaux peuvent faire le choix de disposer de leur propre référent signalement 
ou de confier le dispositif aux centres de gestion en leur qualité d’établissements 
publics « mutualisateurs », mais aussi en tant que « tiers de confiance » pour les 
employeurs et leurs agents. La Ville et le CCAS de Falaise ont choisi de déléguer 
cette mission au Centre de Gestion dont ils dépendent.


Le référent signalement a pour mission de :


- Recueillir les signalements effectués par les agents s’estimant victimes 
ou témoins d’actes de violence, de harcèlement moral ou sexuel, de 
discrimination ou d’agissements sexistes.


- Orienter l’auteur du signalement vers les services et professionnels 
chargés de son accompagnement et de son soutien (médecin de 
prévention ou médecin traitant, psychologue du travail, assistant(e) 
social(e), défenseur de droits, associations de soutien, …).


- Communiquer le signalement à l’autorité territoriale, si l’agent le 
souhaite et en fonction des situations, afin que cette dernière prenne 
toutes les mesures nécessaires à la protection de l’agent concerné 
(enquête administrative, protection fonctionnelle, etc.).


- Le référent signalement opère en toute indépendance selon les règles 
de confidentialité et de discrétion professionnelle. Afin de garantir ces 
règles, les centres de gestion (CDG) normands se sont associés pour que 
les signalements émanant des collectivités d’un département soient 
traités par un CDG d’un autre département.


VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations 
des fonctionnaires, notamment son article 6 quater A ;


VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 26-2 ;


VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction 
publique ;


VU le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de 
signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d'agissements sexistes dans la fonction publique ;
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VU la délibération n° 2021/018 en date du 20 mai 2021 du Conseil 
d'Administration du Centre de Gestion du Calvados (CDG) en date du 20 mai 2021 
relative à la convention d’adhésion à intervenir entre le CDG 14 et le CDG 76 
portant notamment mise à disposition du référent signalement ;


VU la délibération n° 2021/021 en date du 7 juillet 2021 du Conseil 
d'Administration du Centre de Gestion du Calvados déterminant les tarifs de la 
mission optionnelle mutualisée « référent signalement » ;


Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail (CHSCT) du 22 octobre 2021 ;


Il a été demandé au Conseil Municipal :


 d’approuver la mise en œuvre du dispositif de signalement des 
atteintes volontaires à l’intégrité physique, des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements 
sexistes à compter du 1er décembre 2021 ;


 d’autoriser le Maire à signer la convention « Référent signalement » 
avec le Centre de Gestion du Calvados.


VOTANTS :


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


APPROUVE 
la mise en œuvre du dispositif de signalement des atteintes volontaires à 
l’intégrité physique, des actes de violence, de discrimination, de 
harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes à compter du 
1er décembre 2021.


AUTORISE 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention « Référent 
signalement » avec le Centre de Gestion du Calvados.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-101
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SERVICE 
COMMUNICATION & 
ASSOCIATIONS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


VERSEMENT DE SUBVENTIONS ISSUES DU FONDS DE SOLIDARITE


Lors du Conseil Municipal du 29 mars 2021, il a été décidé de constituer 
deux fonds de solidarité au profit des associations :


- 16 000 € pour les sections de l’Entente Sportive Falaisienne (ESF) ;
- 17 760 € pour l’ensemble des autres clubs.


Le 28 juin 2021, le Conseil Municipal a validé, à l’unanimité, les critères et 
les conditions d’éligibilité des dossiers en vue de l’attribution de l’aide. Pour 
rappel, ils étaient les suivants : 


Conditions concernant l’association :
- Association falaisienne 
- 1 an d’existence.


Conditions concernant la demande :
- Dépôt du dossier avant le 1er novembre 2021 au Service 


Communication et Associations et, pour les sections ESF, au Service 
des Sports.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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- Complétude du dossier qui comportera au minimum les indications 
suivantes :


o Le bilan financier de l’association 
o Les causes des difficultés rencontrées
o Le montant de l’aide demandée
o La finalité de l’utilisation du fonds de solidarité


- Pour les sections ESF, la justification du dépôt de dossiers de 
financement auprès des organismes publics ou privés (Conseil 
Départemental, Conseil Régional, Etat, District, Ligues, Fédérations, ...).


Indicateurs économiques :
- Insuffisance de trésorerie en raison de la crise sanitaire  
- Baisse significative du nombre d’adhérents 
- Nécessité de réaliser des investissements pour reprendre son activité
- Difficulté à maintenir le(s) poste(s) salarié(s).
 


Montan maximum accordé : 2 000 €.


A ce jour, quatre dossiers ont été déposés : un pour les sections ESF et 
trois pour les autres associations. Seule une demande répond aux critères posés : il 
s’agit de l’association « Poisson d’Avril » qui sollicite une subvention de 1 200 €.


Le dossier est consultable à la Direction Générale des Services.


Il a été proposé d’accorder une subvention de 1 200 € à l’association 
Poisson d’Avril.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE 
d’accorder une subvention de 1 200 € à l’association Poisson d’Avril, 
répondant aux critères et conditions d’éligibilité du fonds de solidarité mis 
en place lors du Conseil Municipal du 29 mars 2021.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-102
DIRECTION 
CITOYENNETE & 
RELATIONS 
PUBLIQUES
SECTEUR RELATIONS 
AUX USAGERS


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


CREATION D’UN CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES


Issue du programme municipal, la création du Conseil Municipal des 
Jeunes (CMJ) vise à instaurer un espace de parole et d’action dans lequel les jeunes 
pourraient être associés à la vie locale.
 


S’il n’existe aucun cadre juridique qui régit ces instances participatives, 
deux textes de référence permettent de leur donner toute légitimité : 


- la Convention Internationale des Droits de l’Enfant (articles 
12/13/14/15) 


- la Charte Européenne révisée de la participation des jeunes à la vie 
locale et régionale.


 
 A l’image d’un Conseil Municipal d’adultes, les jeunes élus devront donc 
réfléchir, décider puis exécuter et mener à bien des actions dans l’intérêt de toute 
la population, devenant ainsi des acteurs à part entière de la vie de la commune. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


La création du CMJ s’inscrit dans une dynamique citoyenne, où la 
participation des jeunes à la vie démocratique de la commune prend toute sa 
mesure. C’est la possibilité de proposer, en concertation avec les autres jeunes 
élus, des projets destinés à améliorer la vie de tous et, notamment, des jeunes. 


Pour cela, les jeunes conseillers auront à gérer de façon autonome un 
budget de fonctionnement alloué annuellement par le Conseil Municipal.


C’est aussi une expérience enrichissante pour le travail en équipe, la prise 
de parole en public, le débat collectif, le rapport aux autres, … 
 


Ce CMJ sera composé au maximum de 16 enfants/adolescents âgés de 8 à 
16 ans, élus pour une durée de deux ans et répartis dans deux instances :


- Un Conseil Municipal des enfants, pour les enfants du CE2 au CM2 (8 à 
11 ans) ; 


- Un Conseil Municipal des adolescents, de la 6ème à la 3ème (12 à 16 ans).


Les élections se dérouleront :


- Le jeudi 20 janvier 2022, de 14 h 00 à 16 h 00, pour les élèves des 
classes primaires, dans un lieu et des modalités restant à définir ;


- Pour les collégiens, le vote se fera en distanciel durant la semaine du 
17 janvier 2022, par vote en message privé sur les réseaux sociaux 
(Facebook et Instagram).


La date limite du dépôt de candidature est prévu le 18 décembre 2021.


L’élection du Maire du Conseil Municipal des Jeunes aura lieu durant le 
mois de février 2022.


Son fonctionnement sera précisé dans une charte du CMJ élaborée durant 
l'année 2022 qui sera présentée au Conseil Municipal des adultes.


Mais il est d'ores et déjà prévu :


- Une réunion mensuelle de chaque groupe
- Une réunion trimestrielle de l'ensemble du CMJ
- Une présentation de leurs travaux en Commission Plénière du Conseil 


Municipal des adultes.
  


Il a été proposé au Conseil Municipal :


 d'approuver la création du Conseil Municipal des Jeunes 
 d’autoriser Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette 


création.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,
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TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


APPROUVE 
la création d’un Conseil Municipal des Jeunes ;


AUTORISE 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document relatif à 
cette création.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-103
DIRECTION DES 
SERVICES EDUCATIFS 
& SOLIDAIRES
CENTRE 
SOCIOCULTUREL 


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


PROMOTION DES DISPOSITIFS DESTINES AUX JEUNES – DEMANDE 
DE SUBVENTION A LA REGION


 Il est proposé de solliciter, au titre de l’Atout Normandie, une aide de la 
Région pour permettre au Centre Socioculturel de développer des actions de 
médiation spécifiques en direction des publics les plus éloignés de l’offre éducative 
et de leurs familles. 


Le Centre Socioculturel est un service public de proximité et il a 
incontestablement un rôle à jouer pour créer des espaces de parole et de débat, 
de lutter contre le repli sur soi. L’équipe va vers les habitants et propose des 
animations au sein des quartiers, notamment sur la période estivale. Afin de 
compléter cette offre, il est proposé de promouvoir et permettre un accès à 
l’information et aux dispositifs destinés aux jeunes de 15 à 25 ans. 


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


Pour pouvoir bénéficier d’une aide de la Région, le Centre Socioculturel 
propose de répondre aux enjeux suivants : 


- S’adresser prioritairement à des jeunes qui n’accèdent pas ou peu aux 
dispositifs régionaux élaborés à leur attention


- Favoriser l’inscription et l’adhésion à Atout Normandie
- Proposer des modalités attractives.


Le projet consiste à : 


- Proposer un accès régulier aux bons plans « Atouts Normandie ». Le Point 
Information Jeunesse propose d’accompagner les jeunes falaisiens sur des 
sorties culturelles (cinéma, spectacles vivants, concerts et festivals) ; 


- Programmer des événements artistiques, culturels ou sportifs au sein des 
quartiers de mars à octobre 2023. Cette action favorise le contact avec les 
jeunes. A travers une dynamique festive, propice à apaiser les échanges et 
capter l’attention des jeunes pour les informer sur leurs opportunités. 


L’enveloppe financière affectée au projet est estimée à 11 679 €, c’est 
pourquoi la Ville sollicite, de la Région Normandie, une aide de 6 000 €.


Il est donc demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à 
déposer une demande d’aide financière à la Région pour la mise en œuvre de ce 
projet.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


AUTORISE
Monsieur le Maire à déposer une demande d’aide financière à la Région 
Normandie pour la mise en œuvre du projet du Centre Socioculturel de 
promotion des dispositifs destinés aux jeunes.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-104
DIRECTION DES 
SERVICES 
TECHNIQUES, 
URBANISME & 
PATRIMOINE


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


AMENAGEMENT DU PLAN D’EAU – POINT D’ETAPE


Il est rappelé que le projet d’aménagement du plan d’eau poursuit les 
objectifs suivants :


- Remettre le plan d’eau et ses ouvrages en état et en conformité avec 
la réglementation ;


- Réhabiliter, modifier et/ou remettre en fonction les ouvrages 
hydrauliques ;


- Procéder au curage du plan d’eau ;
- En limiter l’envasement futur ;
- Améliorer les conditions de la pratique de la pêche ;
- Améliorer à terme l’image, l’agrément de l’usage du lieu et son 


attractivité, notamment pour les touristes ;
- Construire à terme, avec le plan d’eau, une synergie associant les 


éléments forts environnants que possède Falaise :
o Le Château Guillaume le Conquérant,
o Le rempart urbain,
o Le Camping municipal,
o Le centre-ville et les commerces ;


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


- Préciser et anticiper les contraintes d’entretien et d’exploitation ;
- Faciliter cet entretien et cette exploitation.


Pour mener à bien ce projet à fort impact environnemental et, en 
particulier, pour le sécuriser en termes juridiques et financiers, une mission 
d’assistance à maîtrise d’ouvrage a été confiée à un groupement de bureaux 
d’études. Son intervention consiste dans une première phase à :


- diagnostiquer la situation du plan d’eau sous tous ses aspects, y 
compris au-delà des questions techniques et réglementaires, les volets 
paysage, économie et tourisme ;


- questionner le projet de la Collectivité et en étudier la faisabilité ;
- préciser le cadre réglementaire du projet ;
- en définir le déroulé et le planning prévisionnel depuis les études 


jusqu’à l’exploitation tenant compte de l’ensemble des contraintes du 
site et des objectifs de la collectivité ;


- établir l’enveloppe financière prévisionnelle et le plan de financement ;
- élaborer les rapports aux élus permettant la prise de décision ;
- élaborer les dossiers de demande de subvention.


Les différentes étapes du diagnostic, ainsi que l’éventail des perspectives 
de poursuite de l’opération, ont été débattues par la Commission du Cadre de Vie, 
lors de ses réunions des 21 juillet et 16 septembre 2021, et une synthèse a fait 
l’objet d’une présentation en séance plénière du Conseil Municipal, le 
20 septembre 2021.


Il s’agit, à présent, avec l’aide du prestataire, de se rapprocher des 
différentes autorités et partenaires afin de vérifier l’adéquation du projet avec les 
réglementations qui le touchent, de connaitre les aides financières mobilisables et 
leurs modalités d’octroi, de coordonner les interventions des différents 
organismes. C’est une étape cruciale pour le projet, en ce qu’elle en permettra la 
validation définitive et ouvrira l’engagement des phases d’études opérationnelles. 


La Commission du Cadre de Vie a approuvé, à l’unanimité, le rapport lors 
de sa réunion du 5 novembre 2021.


Il a été demandé au Conseil Municipal de prendre acte du point d’étape de 
l’opération d’aménagement du plan d’eau.


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 


PREND ACTE
du point d’étape de l’opération d’aménagement du plan d’eau.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 2021


Nombre de Conseillers 
Municipaux présents ou 
représentés : 29


DÉLIBÉRATION 
n° 21-105
DIRECTION DES 
RESSOURCES 
HUMAINES


L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN, LE LUNDI VINGT-DEUX NOVEMBRE, A 
DIX-NEUF HEURES, le CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE FALAISE S'EST RÉUNI, à 
l’HOTEL DE VILLE, sous la présidence de Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire.


Date de la convocation écrite : 16 NOVEMBRE 2021


Etaient présents : 
M. MAUNOURY - MAIRE
M. LE BRET, Mme LE VAGUERÈSE-MARIE, M. GRACIA, Mme PERCHERON, 
M. DAGORN, Mme ALLENO - Maire-Adjoints
Mmes LEBLOND, GESNOUIN, M. LEBAS, Mme LEBAILLY, MM. THOMAS, 
DROUET, BOULIER, Mmes DUVAL, PETIT, M. SAUVAGE, Mmes NÉRÉ-
BRARD, CANONNE, MM. SAVARY, RICHARD, Mme NEVEU, MM. BELLOCHE, 
ANDRÉ, Mmes MARY ROUQUETTE & DEWAËLE - Conseillers Municipaux


Etaient absents avec motif connu et valablement excusés : 
Mme PEUGNET (qui avait donné pouvoir à M. MAUNOURY)
M. SOBECKI (qui avait donné pouvoir à M. ANDRÉ le temps de son 


absence pour astreinte à l’hôpital)
Mme MARTIN (qui avait donné pouvoir à Mme DEWAËLE)


MODIFICATION DE LA DELIBERATION N° 073 « GRATIFICATION DES 
STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT »


Lors de la séance du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2021, il a 
été décidé, par délibération n° 20-073, du versement d’une gratification mensuelle 
à hauteur du plafond de la Sécurité Sociale en vigueur aux stagiaires de 
l’enseignement, quelle que soit la durée du stage.


Cependant, le Contrôle de Légalité souhaite que soit précisé que le 
versement d’une gratification mensuelle doit correspondre à 15 % du plafond 
horaire de la  Sécurité Sociale en vigueur aux stagiaires de l’enseignement, quelle 
que soit la durée du stage.


Il a donc été demandé au Conseil Municipal de procéder au vote selon les 
termes ci-dessus déterminés.


DEPARTEMENT DU CALVADOS


DELIBERATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL
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A L’UNANIMITE, 
sur 29 votants


TRANSMIS A LA
PRÉFECTURE DU 
CALVADOS & PUBLIE, 


le 3 DECEMBRE 2021


LE CONSEIL MUNICIPAL, 
le rapport de Monsieur le Maire entendu 
& après en avoir délibéré,


DECIDE
de modifier la délibération n° 21-073 du 20 septembre 2021 suite à la 
remarque du Contrôle de Légalité qui souhaite que soit précisé que la 
gratification mensuelle, pour les stagiaires de l’enseignement, corresponde 
à 15 % du plafond horaire en vigueur de la Sécurité Sociale.


Pour copie conforme, 
Le Maire
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DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET ANNEXE DU SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT  


 


  


Chap. Art. Libellés Montant Chap. Art. Libellés Montant


65 6541 Créances admises en non valeur 1 536,00 €


011 607 Achats de marchandises -1 536,00 €


0,00 € 0,00 €TOTAL DEPENSES DM 2 TOTAL RECETTES DM 2


0,00 €


0,00 € 0,00 €
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TOTAL TOTAL 0,00 €


BUDGET ANNEXE SPIC CHÂTEAU GUILLAUME LE CONQUERANT - DECISION MODIFICATIVE N°2


DEPENSES RECETTES


TOTAL 
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DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE  


FONCTIONNEMENT : section de fonctionnement 2021 


 


INVESTISSEMENT : section d’investissement 2021 


 


Chap. Art. Opé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


1 187,00 €


011 60632
 Acquisition de petit matériel prévue initialement à l'investissement (neutre 


budgétairement) 
1 187,00 €


5 500,00 € 0,00 €


65 657362
 Subvention au CCAS (Augmentation de l'enveloppe pour les Colis de Noël votée lors 


du CA du 29/09/2021 ) 
5 500,00 €


Opérations comptables -6 717,00 € Opérations comptables -30,00 €


022 022  Dépenses imprévues -5 530,00 € 002 002
 Ajustement du résultat reporté de fonctionnement à la demande de 


trésorerie 
-30,00 €


023 023  Virement à la section d'investissement -1 187,00 €


Mission Sport Mission Sport


Mission Cohésion sociale Mission Cohésion sociale


DEPENSES RECETTES


 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT -30,00 € RECETTES DE FONCTIONNEMENT -30,00 €


Chap. Art. Opé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


-331 881,00 € 190 535,00 €


23 2313 20
Bâtiments communaux - Travaux d'entretien (réalisation du programme de 


rénovation énergétique)
24 000,00 €


23 2313-2315 20 Bâtiments communaux - Travaux d'accessibilité -24 000,00 €


23 2313 50 Château G. le Conquérant - rénovation bâtiment d'accueil (reporté 2022) -186 565,00 €


23 2313 50
Château G. le Conquérant - travaux de maçonnerie remparts cour de la Reine (reporté 


2022)
-57 461,00 €


20 2031 50 Château G. le Conquérant - porte St Nicolas (reporté 2022) -52 800,00 €


23 2313 58 Eglise Saint Gervais - Restauration clé de voûte Chœur -17 560,00 € 13


1321-


1323-


1328


58 Eglise Saint Gervais - Restauration clé de voûte Chœur -12 580,00 €


20-23
2031-2313-


2315
20 Hôtel de Ville - aménagement et accessibilité (fin d'opération) -12 495,00 €


23 2313 20 Vieux lavoir - travaux de sauvegarde (reporté en 2022) -5 000,00 € 13 1337 58 Eglise Ste Trinité - DSIL 2021 203 115,00 €


DEPENSES RECETTES


DEPENSES D'INVESTISSEMENT -54 808,00 €


Mission PatrimoineMission Patrimoine


-54 808,00 €RECETTES D'INVESTISSEMENT
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Chap. Art. Opé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


-3 000,00 € 0,00 €


21 21316 25 Cimetières - aménagements paysagers -2 747,00 €


21 21316 25 Cimetières - équipements (cave urne, columbariums) 2 747,00 €


21 2188 75 Conseil Municipal des Jeunes -3 000,00 €


0,00 € 59 000,00 €


13 1328 75 CAF - Soutien aux investissements des ALSH 59 000,00 €


-12 000,00 € 0,00 €


20 2031 40 Extension école Charlotte Herpin (reporté à 2022) -15 000,00 €


21 2188 40 Restaurant scolaire - équipements (Acquisition d'une parmentière) 3 000,00 €


-10 466,00 € 0,00 €


21 2188 20 Matériels - Tous services techniques 6 713,00 €


21 2182 20 Matériels - Véhicules (Fin de crédits) -7 365,00 €


21 2188 20 Matériels - Entretien des bâtiments 415,00 €


21 2188 20 Bâtiments communaux - transpondeurs 237,00 €


21 2184 20 Locations de Salles : équipements -1 000,00 €


20 2051 20 Logiciel Finances - module M57 (reporté 2022) -7 599,00 €


20 2051 20 Logiciel RH - module GPEC (reporté 2022) -1 867,00 €


500,00 € 0,00 €


20 2051 68 Marché hebdomadaire - Equipements et acquisition logiciel de gestion 500,00 €


Mission Services Généraux


Mission Développement économique - Tourisme


Mission Enfance et jeunesseMission Enfance et jeunesse


Mission Citoyenneté


DEPENSES RECETTES


Mission Enseignement et restauration scolaire


Mission Développement économique - Tourisme


Mission Services Généraux


Mission Enseignement et restauration scolaire


Mission Citoyenneté
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Chap. Art. FnSERVICEOpé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


1 259 671,00 € -3 156,00 €


23 2313 60 Cinéma (Recrutement des entreprises pour les travaux - Avance PPI 2022) 815 000,00 €


23 2313 60
Centre de Développement Chorégraphique National  (Recrutement des entreprises 


pour les travaux - Avance sur PPI 2022)
443 671,00 €


20 2051 60 Forum - refonte site Internet (Avance sur PPI 2022) 4 000,00 € 13 1322 60 Subvention Région  Normandie Equipements culturels -1 656,00 €


21 2188 60
Organiser des manifestations permettant de valoriser les 4 églises de la Ville - 


équipements (report de l'opération)
-3 000,00 € 13 1318 60


 Organiser des manifestations permettant de valoriser les 4 églises de 


la Ville - équipements (report de l'opération) 
-1 500,00 €


-34 656,00 € 0,00 €


20 2031 30
Créer des zones de protection de la faune et de la flore (opération non réalisée en 


2021)
-1 000,00 €


23 2315 30 Réaliser le désenvasement du plan d'eau (reporté en 2022) -33 656,00 €


-1 734 257,00 €


23 2315 65 Acquisition et reconversion du site SATAM (reporté en 2022) -1 250 000,00 €


21 2152 65 Travaux du centre-ville (décalage de l'ilot des Halles), reporté en 2022 -477 695,00 €


23 2315 65 Les Halles - rénovation du bâtiment (phase 1) -6 562,00 €


136 263,00 € 0,00 €


21 21758 45 Matériels et outillages techniques sportifs -1 187,00 €


21 2128 45 Stade Guibray - réfection terrain Oncor (fin de programme) -4 000,00 €


21 2135 45 Stade Guibray - achat vestiaires mobiles (fin de programme) -4 000,00 €


21 2188 45
Favoriser la création de nouvelles sections sportives : rugby, boxe - acquisition 


équipements (reporté ultérieurement avec la création du club de boxe)
-10 500,00 €


21 2182 45 Stade de Guibray - remplacement tondeuse 27 000,00 €


20 2031 45
Stade Guibray - création d'un équipement et sécurisation des parkings (Recrutement 


du Maître d'œuvre)
128 950,00 €


675 018,00 € -301 187,00 €


23 2313 OPNI  Projets PPI à venir 675 018,00 € 16 1641 OPFI  Emprunt -300 000,00 €


021 021 OFPI  Virement de la section de fonctionnement -1 187,00 €


-54 838,00 € -54 838,00 €TOTAL DEPENSES DM 2 TOTAL RECETTES DM 2


Opérations comptables Opérations comptables


Mission Sport


Mission Urbanisme


DEPENSES RECETTES
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DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET ANNEXE DU SPIC CHATEAU GUILLAUME LE CONQUERANT  


 


  


Chap. Art. Libellés Montant Chap. Art. Libellés Montant


65 6541 Créances admises en non valeur 1 536,00 €


011 607 Achats de marchandises -1 536,00 €


0,00 € 0,00 €TOTAL DEPENSES DM 2 TOTAL RECETTES DM 2


0,00 €


0,00 € 0,00 €
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TOTAL TOTAL 0,00 €


BUDGET ANNEXE SPIC CHÂTEAU GUILLAUME LE CONQUERANT - DECISION MODIFICATIVE N°2
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DECISION MODIFICATIVE N°2 – BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE  


FONCTIONNEMENT : section de fonctionnement 2021 


 


INVESTISSEMENT : section d’investissement 2021 


 


Chap. Art. Opé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


1 187,00 €


011 60632
 Acquisition de petit matériel prévue initialement à l'investissement (neutre 


budgétairement) 
1 187,00 €


5 500,00 € 0,00 €


65 657362
 Subvention au CCAS (Augmentation de l'enveloppe pour les Colis de Noël votée lors 


du CA du 29/09/2021 ) 
5 500,00 €


Opérations comptables -6 717,00 € Opérations comptables -30,00 €


022 022  Dépenses imprévues -5 530,00 € 002 002
 Ajustement du résultat reporté de fonctionnement à la demande de 


trésorerie 
-30,00 €


023 023  Virement à la section d'investissement -1 187,00 €


Mission Sport Mission Sport


Mission Cohésion sociale Mission Cohésion sociale


DEPENSES RECETTES


 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT -30,00 € RECETTES DE FONCTIONNEMENT -30,00 €


Chap. Art. Opé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


-331 881,00 € 190 535,00 €


23 2313 20
Bâtiments communaux - Travaux d'entretien (réalisation du programme de 


rénovation énergétique)
24 000,00 €


23 2313-2315 20 Bâtiments communaux - Travaux d'accessibilité -24 000,00 €


23 2313 50 Château G. le Conquérant - rénovation bâtiment d'accueil (reporté 2022) -186 565,00 €


23 2313 50
Château G. le Conquérant - travaux de maçonnerie remparts cour de la Reine (reporté 


2022)
-57 461,00 €


20 2031 50 Château G. le Conquérant - porte St Nicolas (reporté 2022) -52 800,00 €


23 2313 58 Eglise Saint Gervais - Restauration clé de voûte Chœur -17 560,00 € 13


1321-


1323-


1328


58 Eglise Saint Gervais - Restauration clé de voûte Chœur -12 580,00 €


20-23
2031-2313-


2315
20 Hôtel de Ville - aménagement et accessibilité (fin d'opération) -12 495,00 €


23 2313 20 Vieux lavoir - travaux de sauvegarde (reporté en 2022) -5 000,00 € 13 1337 58 Eglise Ste Trinité - DSIL 2021 203 115,00 €


DEPENSES RECETTES


DEPENSES D'INVESTISSEMENT -54 808,00 €


Mission PatrimoineMission Patrimoine


-54 808,00 €RECETTES D'INVESTISSEMENT
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Chap. Art. Opé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


-3 000,00 € 0,00 €


21 21316 25 Cimetières - aménagements paysagers -2 747,00 €


21 21316 25 Cimetières - équipements (cave urne, columbariums) 2 747,00 €


21 2188 75 Conseil Municipal des Jeunes -3 000,00 €


0,00 € 59 000,00 €


13 1328 75 CAF - Soutien aux investissements des ALSH 59 000,00 €


-12 000,00 € 0,00 €


20 2031 40 Extension école Charlotte Herpin (reporté à 2022) -15 000,00 €


21 2188 40 Restaurant scolaire - équipements (Acquisition d'une parmentière) 3 000,00 €


-10 466,00 € 0,00 €


21 2188 20 Matériels - Tous services techniques 6 713,00 €


21 2182 20 Matériels - Véhicules (Fin de crédits) -7 365,00 €


21 2188 20 Matériels - Entretien des bâtiments 415,00 €


21 2188 20 Bâtiments communaux - transpondeurs 237,00 €


21 2184 20 Locations de Salles : équipements -1 000,00 €


20 2051 20 Logiciel Finances - module M57 (reporté 2022) -7 599,00 €


20 2051 20 Logiciel RH - module GPEC (reporté 2022) -1 867,00 €


500,00 € 0,00 €


20 2051 68 Marché hebdomadaire - Equipements et acquisition logiciel de gestion 500,00 €


Mission Services Généraux


Mission Développement économique - Tourisme


Mission Enfance et jeunesseMission Enfance et jeunesse


Mission Citoyenneté


DEPENSES RECETTES


Mission Enseignement et restauration scolaire


Mission Développement économique - Tourisme


Mission Services Généraux


Mission Enseignement et restauration scolaire


Mission Citoyenneté
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Chap. Art. Opé. Libellé Montant Chap. Art. Opé. Libellé Montant


1 259 671,00 € -3 156,00 €


23 2313 60 Cinéma (Recrutement des entreprises pour les travaux - Avance PPI 2022) 815 000,00 €


23 2313 60
Centre de Développement Chorégraphique National  (Recrutement des entreprises 


pour les travaux - Avance sur PPI 2022)
443 671,00 €


20 2051 60 Forum - refonte site Internet (Avance sur PPI 2022) 4 000,00 € 13 1312 60 Subvention Région  Normandie Equipements culturels -1 656,00 €


21 2188 60
Organiser des manifestations permettant de valoriser les 4 églises de la Ville - 


équipements (report de l'opération)
-3 000,00 € 13 1318 60


 Organiser des manifestations permettant de valoriser les 4 églises de 


la Ville - équipements (report de l'opération) 
-1 500,00 €


-34 656,00 € 0,00 €


20 2031 30
Créer des zones de protection de la faune et de la flore (opération non réalisée en 


2021)
-1 000,00 €


23 2315 30 Réaliser le désenvasement du plan d'eau (reporté en 2022) -33 656,00 €


-1 734 257,00 €


23 2315 65 Acquisition et reconversion du site SATAM (reporté en 2022) -1 250 000,00 €


21 2152 65 Travaux du centre-ville (décalage de l'ilot des Halles), reporté en 2022 -477 695,00 €


23 2315 65 Les Halles - rénovation du bâtiment (phase 1) -6 562,00 €


136 263,00 € 0,00 €


21 21758 45 Matériels et outillages techniques sportifs -1 187,00 €


21 2128 45 Stade Guibray - réfection terrain Oncor (fin de programme) -4 000,00 €


21 2135 45 Stade Guibray - achat vestiaires mobiles (fin de programme) -4 000,00 €


21 2188 45
Favoriser la création de nouvelles sections sportives : rugby, boxe - acquisition 


équipements (reporté ultérieurement avec la création du club de boxe)
-10 500,00 €


21 2182 45 Stade de Guibray - remplacement tondeuse 27 000,00 €


20 2031 45
Stade Guibray - création d'un équipement et sécurisation des parkings (Recrutement 


du Maître d'œuvre)
128 950,00 €


675 018,00 € -301 187,00 €


23 2313 OPNI  Projets PPI à venir 675 018,00 € 16 1641 OPFI  Emprunt -300 000,00 €


021 021 OFPI  Virement de la section de fonctionnement -1 187,00 €


-54 838,00 € -54 838,00 €


Mission Culture Mission Culture


Mission EnvironnementMission Environnement


Mission Urbanisme


Mission Sport


DEPENSES RECETTES


TOTAL DEPENSES DM 2 TOTAL RECETTES DM 2


Opérations comptables Opérations comptables


Mission Sport


Mission Urbanisme












  


 


 


 


 
CONVENTION ANNEE 2022-2026 


MISE A DISPOSITION DU SERVICE COMMUNAUTAIRE  
« ACCOMPAGNEMENT PROJETS PETITES VILLES DE DEMAIN »  


 
 


Entre les soussignés : 
 


La Communauté de Communes du Pays de Falaise, sise rue de l’industrie, 14700 Falaise, 
représentée par son Président, Monsieur Mesnil Jean-Philippe, dûment habilité par 
délibération du Conseil Communautaire en date du ………. 
d’une part,  
 
L a  Ville de Falaise, sise place Guillaume le Conquérant, 14700 Falaise, représentée 
par son Maire, Monsieur Maunoury Hervé, dûment habilité du Conseil Municipal en date 
du 22 novembre 2021 
d’autre part, 
 
- Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
 locales excluant les mises à dispositions de service du champ d’application du Code  
 des Marchés Publics ; 
- Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
- Vu le programme Petites Villes de Demain ; 
- Vu la demande de la Ville de Falaise auprès de la Communauté de Communes du Pays  
 de Falaise pour bénéficier du soutien du service communautaire « Accompagnement  
 projets Petites Villes de Demain » par la mise à disposition d’un chargé de mission  
 PVD-ORT, et l’avis favorable du comité de pilotage du 20 septembre 2021 ; 
 


IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  
 


ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION  
 


La présente convention détermine les modalités de mise en œuvre notamment 
financière de la mise à disposition d’un poste de chargé de mission PVD – ORT du service 
communautaire « Accompagnement projets Petites Villes de Demain ». 
Cette convention prend effet à compter du recrutement du chargé de mission pour la 
durée du contrat et au maximum pour une durée de 5 ans, soit du 1er janvier 2022 au  
31 décembre 2026. 
La Communauté de Communes ne procèdera à la signature du contrat de travail que si 
cette convention de mise à disposition est signée préalablement. 
 
 







ARTICLE 2 : SERVICE MIS A DISPOSITION 
 


Le service « Accompagnement projets Petites Villes de Demain » de la Communauté de 
Communes du Pays de     Falaise met à disposition de la Direction Générale de la Ville de 
Falaise un poste de chargé de mission « PVD-ORT » à temps plein. 
 


ARTICLE 3 : MISSIONS DU SERVICE MIS A DISPOSITION 
 


Les missions du service mis à disposition sont les suivantes : 
 


Participer à l’actualisation du projet de territoire pour la Ville de Falaise : 


- En lien étroit avec le Maire ou l’élu référent, stabiliser les intentions politiques en 
cohérence avec les documents stratégiques territoriaux ; 


- Mobiliser les expertises nécessaires en s’appuyant sur les partenaires nationaux et 
locaux du programme PVD ; 


- Participer, sous la responsabilité de la cheffe de projet, à la conception et à la 
rédaction de l’ensemble des documents destinés à être contractualisés ou avenantés. 


 


Assurer la mise en œuvre du programme d'actions opérationnel de la Ville de Falaise : 
- Impulser et suivre l'avancement opérationnel, technique et financier des opérations 


de la Ville en lien avec les référents des partenaires de la Ville et de la Communauté 
de Communes ; 


- Coordonner les opérations de la Ville et veiller à leur faisabilité et articulation au sein 
du plan d'actions globale en lien avec la cheffe de projet ; 


- Assurer le suivi des calendriers et budget des opérations ; 
- Mobiliser, en lien avec les services, les financements permettant de concrétiser les 


projets du programme d'action ; 
- Participer au plan prévisionnel d'investissement, à l'exécution des marchés, aux 


demandes de subventions ; 
- Assurer le suivi et l'évaluation des projets du programme PVD pour la Ville de Falaise. 
 


Organiser l’animation transversale du programme de la Ville de Falaise : 
- Animer le dispositif de pilotage opérationnel propre au projet et s’assurer, auprès de 


la Ville, du respect des processus décisionnels courant à l’avancement du projet ; 
- Identifier et alerter des difficultés rencontrées au bon niveau de décision et proposer 


des solutions pour y répondre (choix techniques, budgétaires ou réglementaires, 
dispositif d’information/de communication), préparer et soumettre les arbitrages et 
la validation auprès des instances concernées en lien avec la cheffe de projet ; 


- Informer régulièrement les acteurs privés et publics ; 
- Participer au comité technique (local)- au côté de la cheffe de projet – afin de 


s’assurer de la 
- Déclinaison opérationnelle du programme de la Ville et rendre compte à la Ville. 


 


Contribuer à la mise en réseau nationale et locale : 
- Participer aux rencontres et échanges au sein du club « Petites Villes de Demain » ; 
- Contribuer à la capitalisation des expériences et à l’échange de bonnes pratiques. 
 


ARTICLE 4 : CONDITIONS D’EXERCICE 
 


- Ce poste de chargé(e) de mission « PVD-ORT », porté par la Communauté de 
Communes, tel que prévu par les dispositifs de l’Etat, sera mis à disposition via la 
convention de la Ville de Falaise à 100 % de son temps ; 
 
 







- Le chargé de mission exerce ses fonctions à la Ville de Falaise qui lui apporte des 
locaux et tous les éléments matériels nécessaires à son activité. Il est placé sous la 
responsabilité hiérarchique et fonctionnelle du Directeur Général des services de la 
Ville de Falaise ; 


- En aucun cas, ce chargé de mission n’assure de fonction transversale à l’échelle de la 
Communauté de Communes. 


 


ARTICLE 5 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION ET DES FRAIS ANNEXES 
 


La Ville de Falaise s’engage : 
 


- A rembourser à la Communauté de Communes toutes les charges liées au poste : 
Rémunération, CNAS, médecine du travail, tickets restaurant et selon 
indemnités liées, contrat, assurances déduction faite de la subvention Etat à 
hauteur de 75 % calculée sur la rémunération. 


 


Dans le cas où les missions confiées par la Ville amèneraient à une diminution de la 
subvention Etat, la Ville de Falaise s’engage : 
 


- A rembourser à la Communauté de Communes toutes les charges liées au poste :  
Rémunération, CNAS, médecine du travail, tickets restaurant et selon 
indemnités liées contrat, assurances déduction faite d’une subvention de l’Etat 
à un taux inférieur à 75% calculée sur la rémunération. 


 


Les conditions du contrat de travail du chargé de mission devront faire l’objet d’un 
accord écrit de la Ville préalablement à sa signature. 
 
ARTICLE 6 : ECHEANCIER DE REMBOURSEMENT. 
 


A chaque trimestre échu, la Communauté de Communes émettra un titre de recette 
auprès de la Ville de Falaise. 
Le remboursement par la Ville de Falaise à la Communauté de Communes du Pays de 
Falaise interviendra dans les 30 jours suivants le titre qui a été émis par la Communauté 
de Communes du Pays de Falaise. 
 


ARTICLE 7 : ASSURANCE 
 


Les dommages susceptibles d’être causés dans le cadre de l’exécution des missions 
confiées par le bénéficiaire de la convention relèvent de sa responsabilité exclusive, 
dans le cadre des contrats d’assurance souscrits à cet effet. 
 


ARTICLE 8 : DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 
 


La mise à disposition prend fin au terme fixé à l'article 1 de la présente convention. 
 


Elle peut également prendre fin de manière anticipée à la demande d’une des parties 
cocontractantes, pour un motif d’intérêt général lié à l’organisation de ses propres 
services, à l’issue d’un préavis de deux mois. Cette décision fait l’objet d’une information 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 


ARTICLE 9 : LITIGES 
 


En cas de désaccord, il sera prioritairement étudié une solution amiable. 
 
 
 







Tous les litiges concernant l'application de la présente convention relèvent de la seule 
compétence du Tribunal Administratif de Caen, dans le respect des délais de recours. 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au 
litige. 
 
 
Fait à Falaise, en deux exemplaires, le……………………………… 


 
 
 
Pour la Communauté de Communes 
du Pays de Falaise, Le Président, 
Jean Philippe MESNIL 


 
Pour la Ville de Falaise, 


Le Maire, 
Hervé MAUNOURY 
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CONVENTION CONSTITUTIVE 
D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 


 


PRESTATIONS DE CONTROLES PERIODIQUES OBLIGATOIRES 
(2022-2024) 


Entre :  


- La Communauté de Communes du Pays de Falaise, représentée par son Président ou son vice-président délégué, 


dûment habilité par délibération n°../2021 du Conseil Communautaire du 18 novembre 2021, 


En sa qualité de coordonnateur, d’une part, 


 


- La Ville de Falaise représentée par son Maire, Monsieur Hervé MAUNOURY, dûment habilité par délibération de 


Conseil Municipal  du ………………………… , 


L’un des membres du groupement, d’autre part, 


ARTICLE 1 – OBJET 


Le présent groupement a pour objet la coordination des commandes publiques dans les conditions prévues 
par les articles L2113-6 et L2113-7 du code de la commande publique. 


L’objet du groupement est la passation et l’exécution des marchés dans les domaines suivants : 


contrôles périodiques obligatoires des installations et équipements des bâtiments et des ouvrages. Le marché 


sera composé de 5 lots et les membres du groupement choisissent un, plusieurs ou la totalité des lots : 


◊ Lot n° 1 : vérifications périodiques règlementaires des installations électriques 


◊ Lot n° 2 : vérifications périodiques des aires de jeux et des équipements sportifs 


◊ Lot n° 3 : vérification et entretien des cloches et des appareils de protection contre la foudre 


◊ Lot n° 4 : surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et de distribution d’eau  


     chaude sanitaire 


◊ Lot n° 5 : vérifications périodiques des installations de gaz 


ARTICLE 2  – DUREE 


Le présent groupement de commandes est constitué à la date de signature de la présente convention 
jusqu’au terme du marché. 


Il sera ensuite renouvelé tacitement si les membres du groupement ne manifestent pas leur souhait de 
mettre fin à cette convention. 
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ARTICLE 3  – SIEGE 


Le siège administratif du groupement est fixé à la Communauté de Communes du Pays de Falaise, rue de 
l’industrie - 14700 Falaise. 


ARTICLE 4  – MEMBRES 


Les membres du groupement de commandes figurent en annexe de la présente convention, cette annexe 
étant susceptible d’évoluer en fonction des membres entrants et des membres sortants. 


Toute commune ou syndicat souhaitant intégrer le groupement de commandes signera cette convention 
sans qu’il soit nécessaire de prévoir un avenant à cette convention ; seule l’annexe sera mise à jour. 


ARTICLE 5 – MODALITES D'ADHESION ET DE SORTIE DU GROUPEMENT 


5.1 Adhésion 


L'adhésion se fait par signature de la présente convention après délibération de l’assemblée délibérante de 
chacun des membres.  


L’adhésion d’une nouvelle commune ne nécessite pas de délibération concordante de l’ensemble des 
assemblées délibérantes des membres 


5.2 Retrait 


Le retrait du groupement s'effectue par dénonciation de la présente convention conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables aux membres, au moins quatre mois avant l'échéance des 
marchés en cours. Le retrait ne permet pas au membre sortant de s'exonérer des engagements annuels pris 
antérieurement auprès du groupement, ou des titulaires de marchés. 


5.3 Exclusion  


En cas de manquement à ses obligations, et après mise en demeure restée sans effet, l'exclusion d'un 
membre du groupement peut être prononcée par la majorité des membres, après que l'adhérent ait été 
entendu. 


ARTICLE 6 – ENGAGEMENT DES MEMBRES 


Les membres s'engagent à signer avec le co-contractant retenu un marché à hauteur de leurs besoins 
propres qu'ils ont indiqués préalablement au lancement des consultations. 


ARTICLE 7 – COORDONNATEUR ET REPARTITION DES ROLES ENTRE LE COORDINATAEUR ET LES AUTRES 


MEMBRES DU GROUPEMENT 


Le coordonnateur du groupement est la Communauté de Communes du Pays de Falaise. 


Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des dispositions du Code de la Commande 
publique, à l'organisation de l'ensemble des opérations des cocontractants. En particulier, le coordonnateur 
est chargé de : 
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• recueillir et synthétiser les besoins des adhérents ; 
• décider de la procédure de mise en concurrence adaptée, dans le respect des règles relative à la 


commande publique; 
• élaborer le dossier de consultation des entreprises ; 
• faire paraître des avis d'appel public à la concurrence ; 
• remettre les dossiers de consultation des entreprises aux candidats ; 
• répondre aux questions des candidats ; 
• convoquer la commission constituée pour analyser les offres et établir les procès-verbaux ; 
• présider cette commission et veiller à son bon fonctionnement ; 
• informer les candidats non retenus ; 
• mettre au point le marché ; 
• signer le marché public ; 
• transmettre, le cas échéant, les pièces du marché au contrôle de légalité ; 
• notifier le marché ; 
• faire paraître l’avis d’attribution ; 
• gérer la sous-traitance le cas échéant ; 
• gérer les avenants et les notifier ; 
• gérer le contentieux lié à la procédure de passation du marché public pour le compte du groupement 


de commandes. 


Les membres du groupement de commande ont pour mission de : 


• transmettre au coordonnateur une évaluation quantitative et qualitative de ses besoins en vue de la 
passation du marché ; 


• informer le coordonnateur de toute information susceptible de faire évoluer le cahier des charges et 
respecter les délais de réponse lors des demandes du coordonnateur ; 


• respecter les clauses du marché public signé par le coordonnateur ; 


• participer au bilan de l’exécution du marché en vue de son évolution en cours de marché (avenant) 
ou son amélioration pour la reconduction ou la relance ; 


• assurer l’exécution technique et financière du contrat en ce qui concerne chaque membre du 
groupement. Il s’agit en l’occurrence de l’envoi des ordres de services, de l’émission et la gestion des 
bons de commande, la gestion des livraisons, le paiement des factures... A ce titre, les membres du 
groupement recevront directement les factures qui les concernent ; 


• agir en justice en cas de litige qui ne concerne que sa propre prestation. 


ARTICLE 8 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES DU GROUPEMENT 


La Commission d’Appel d’Offres du groupement de commande est celle de la collectivité désignée 


coordonnateur du groupement, à savoir la Communauté de Communes du Pays de Falaise. 


ARTICLE 9 - MODALITES DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DU GROUPEMENT 


Les missions du coordonnateur sont réalisées à titre gratuit dans le cadre du présent groupement. 


ARTICLE 10 – LES MARCHES – OBLIGATIONS DE CHAQUE ACHETEUR 


Le ou les cocontractants sont désignés par la Commission chargée de l’attribution des marchés au sein de la 
collectivité coordonnatrice. 
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Chaque membre du groupement s'engage à ne travailler qu’avec le(s) prestataire(s) retenu(s) et lui régler 
les sommes à hauteur du montant fixé dans le marché pour la commune et en fonction des besoins 
préalablement déterminés et exposés au coordonnateur. 


Le Coordonnateur signe les marchés avec le(s) prestataire(s) retenu(s) à l'issue de la consultation et pour 
l’ensemble des membres. Il en adresse ensuite une copie à chacun des membres du groupement. 


ARTICLE 11 – MODIFICATION DE LA PRESENTE CONVENTION 


Le projet de modification est adressé au coordonnateur qui en assure la diffusion auprès des membres 
du groupement. 


La proposition de modification est adoptée dès lors qu'elle aura été décidée par la majorité des membres 
listés à l'article 4. 


ARTICLE 12 – LITIGES 


En cas de litige quant à l’application de cette convention, les parties s’efforceront de la régler à l’amiable. A 
défaut, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif par la partie la plus diligente. 


 


SIGNATURES 


A FALAISE,   LE 6 OCTOBRE 2021 


 


Le Président de la Communauté de Communes du 
Pays de Falaise,  
Monsieur Jean-Mesnil  


 


Le Maire de la Ville de Falaise, 
Monsieur Hervé Maunoury  


 


 


 


 


 


 


 












Conseil Municipal du 22/11/2021 


TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
 
1 - CREATION DE POSTE PERMANENT 
 


 
DIRECTION- 


SERVICE 
EMPLOI 


FILIERE 
ET 


CADRE 
D’EMPLOI 


POSTES A 
CREER 


CATEGORIE EFFECTIF 
DUREE 


HEBDOMADAIRE 
DE SERVICE 


Détachement DCRP 
Policier 


Municipal 


SECURITE 
Agents de 


police 


Gardien-
Brigadier à 
Brigadier-


chef 
principal 
de Police 


Municipale 


C 1 


35/35ème à 
compter du  


1er décembre 
2021 


TOTAL CREATION DE POSTES 1  


 
 
2 - CREATION DE POSTES POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITES : Art 3 – 2° Loi n° 84-53  
 


Il est proposé de créer des emplois pour faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier 
d’activité afin de répondre aux besoins ponctuels de certains services (Article 3-2° de la loi  
n° 84-53). Ces emplois sont régulièrement prévus pour répondre à des activités spécifiques de 
courte durée mais répétitives dans les secteurs de l’animation, de la culture, du tourisme et des 
services techniques. Ces postes seront rémunérés sur l’indice majoré 340. 


 


 


DCRP : Les Féériques  
 
 Du 10 au 24 décembre 2021 inclus : 


- 1 poste d’agent d’accueil polyvalent à temps non complet (32.33/35ème) 
 


Du 11 au 25 décembre 2021 inclus : 


- 1 poste d’agent d’accueil polyvalent à temps non complet (18.48/35ème) 
 
 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 







Conseil Municipal du 22/11/2021 


TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE FALAISE 
 MIS A JOUR LE 1er NOVEMBRE 2021 


GRADE CATEGORIE EFFECTIFS 
EQUIVALENT 


TEMPS PLEIN 


Evolution 


effectifs depuis 


le 01/12/20* 


Directeur Général des Services 
Emploi 


fonctionnel 
1 dont 1 vacant  1  


Attaché principal A 4 dont 1 vacant 4 +1 


Attaché A 3 3  


Rédacteur principal 1ère cl. B 2 2 +1 


Rédacteur principal 2ème cl. B 1 1 -1 


Rédacteur B 3 dont 1 vacant 3  


Adjoint administratif principal 1ère cl. C 1 1 -3 


Adjoint administratif principal 2ème cl. C 11 10.5 +2 


Adjoint administratif  C 4 3.76 -1 


TOTAL FILIERE ADMINISTRATIVE 30 dont 3 vacants 29.26 -1 


Ingénieur principal  A 1 1  


Ingénieur A 1 1  


Technicien principal 1ère cl. B 0 0 -1 


Technicien principal 2ème cl. B 2 2 +1 


Technicien B 3 dont 1 vacant 3  


Agent de maîtrise principal C 6 dont 1 vacant 6  


Agent de maîtrise C 5 5 -1 


Adjoint technique principal 1ère cl. C 1 1  


Adjoint technique principal 2ème cl. C 26 25.63 +4 


Adjoint technique  C 53 dont 9 vacants 39.22 -3 


TOTAL FILIERE TECHNIQUE 
98 dont  


11 vacants 
83.85 


0 


Chef de Police Municipale B 1 vacant 1  


Brigadier-chef principal C 1 1  


Gardien-Brigadier C 2 2  


TOTAL FILIERE POLICE MUNICIPALE 4 dont 1 vacant 4 0 


Educateur des APS principal de 1èrecl. B 1 1  


Educateur des APS principal de 2ème cl. B 2 2  


TOTAL FILIERE SPORTIVE 3 3 0 


Animateur B 4  4  


Adjoint d’animation principal 2ème cl C 2 2  


Adjoint d’animation  C 5 5  


TOTAL FILIERE ANIMATION 11 11 0 


Educateur jeunes enfants de seconde 


classe 
A 2 2 


 


Assistant socio-éducatif de seconde classe A 1 1  


Auxiliaire puériculture principal 2ème cl C 3  3  


ATSEM principal 2ème cl C 4 3,89  


Agent social principal 2ème cl C 1 1  


Agent social  C 1 0.8  


TOTAL FILIERE MEDICO - SOCIALE 12  11.69 0 


TOTAL GLOBAL DES FILIERES 
158 dont  


15 vacants 
142.80 -1 


*L’objectif est de disposer, à terme, d’une évolution des effectifs sur les 12 derniers mois. 
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CONVENTION REFERENT SIGNALEMENT  


N°RS.2021-114 


COLLECTIVITES ET ETABLISSEMENTS AFFILIES 


 
ENTRE  
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Calvados, représenté par son Président, 


Monsieur Hubert PICARD,  


 


ci-après désigné « Le centre de gestion », d'une part 


 
 


ET 


 
La Commune de Falaise représenté(e) par Monsieur Hervé MAUNOURY, Maire, agissant en 


application de la délibération en date du …............., 
 


ci-après désigné(e) « La collectivité », d’autre part 


 


 


VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
notamment son article 6 quater A,  


VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 


publique territoriale, notamment son article 26-2, 
VU la loi n°2019-828 du 6 août 2019 portant transformation de la fonction publique,  


VU le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, 
de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, 


VU la délibération n°2021/018 en date du 20 mai 2021 du conseil d'administration du Centre de 


Gestion du Calvados en date du 20 mai 2021 relative à la convention d’adhésion à intervenir entre le 
CDG14 et le CDG 76 portant notamment mise à disposition du référent signalement, 


VU la délibération n°2021/021 en date du 7 juillet 2021 du conseil d'administration du Centre de 
Gestion du Calvados déterminant les tarifs de la mission optionnelle mutualisée « référent 


signalement » 
 


 


IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 


Préambule : 
 


Les dispositions visées précédemment prévoient que les collectivités et établissements publics sont 


astreints de mettre en place un dispositif de signalement qui a pour objet de recueillir le signalement 
des agents qui s’estiment victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité physique, d’un acte de violence, 


de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel ou d’agissements sexistes et de les orienter vers les 
autorités compétentes en matière d’accompagnement, de soutien et de protection de victimes et de 


traitement des faits signalés. Le dispositif est également ouvert aux témoins. 
 


 


Le décret n°2020-256 du 13 mars 2020 prévoit dans cette perspective les procédures visant à rendre 
effectif le dispositif de signalement.  
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Les administrations peuvent faire le choix de disposer de leur propre référent signalement ou de le 


mutualiser avec un ou plusieurs autre(s) employeur(s) public(s). S'agissant de la fonction publique 
territoriale, il est possible de confier le dispositif de signalement aux Centres de Gestion en leur qualité 


d'établissements publics « mutualisateurs » mais aussi en tant que « tiers de confiance » pour les 


employeurs et leurs agents. Dans cet esprit, il est rappelé que les Centres de Gestion se sont vus 
dernièrement confier la mise en œuvre du référent déontologue.  


 
Conformément, à l'article 26-1 de la loi n o 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la Fonction Publique 


Territoriale, les Centres de Gestion peuvent eux-mêmes mutualiser le dispositif de signalement dans le 
cadre d'une stratégie de coopération régionale. Cette mutualisation présente l’avantage de permettre 


un « dépaysement » du recueil et du traitement des signalements en dehors du département de la 


collectivité d’origine afin de garantir une totale indépendance entre les conseils dispensés aux 
employeurs par les services du CDG 14 et l’accompagnement prévu par le dispositif en direction des 


agents.  
 


Dans ce contexte, le Centre de Gestion du Calvados propose aux collectivités et établissements affiliés 


et non affiliés qui en feraient la demande, conformément à la réglementation en vigueur, la mise en 
œuvre du dispositif de signalement, assuré par un référent « signalement » désigné à cet effet par 


arrêté du President du Centre de gestion du Calvados.  
 


En conséquence, il a été convenu ce qu’il suit : 
 


 


ARTICLE 1 : OBJET  
 


La présente convention a pour objet l'adhésion à la mission optionnelle « référent signalement » 
et la délégation du dispositif de signalement des atteintes volontaires à l’intégrité physique, des actes 


de violence, de discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes au Centre de Gestion du 


Calvados qui l’assure pour l’ensemble du personnel relevant de la collectivité signataire, notamment :  
 


• Les fonctionnaires stagiaires et titulaires, 


• Les agents contractuels de droit public,  


• Les agents contractuels de droit privé,  


• Les apprentis,  


• les vacataires et intervenants temporaires auprès de la collectivité 


 
 


ARTICLE 2 : CONTENU DU DISPOSITIF  
 


Le dispositif de signalement comporte trois volets :  


 


• recueil des signalements effectués par les agents s’estimant victimes ou témoins de tels actes 
ou agissements,  


• orientation des auteurs du signalement vers les services et professionnels compétents chargés 


de leur accompagnement et de leur soutien,  


• orientation des auteurs du signalement vers les autorités compétentes pour prendre toute 
mesure de protection fonctionnelle appropriées et assurer le traitement des faits signalés. 


 


A. Procédure de recueil du signalement  
 


L’agent ou le témoin adresse son signalement par mail à l’adresse électronique suivante :  
 


referent.signalement@cdgnormands.fr 
ou 


Par courrier sous pli confidentiel, à l’attention du référent signalement, à l’adresse suivante : 


CDG 76 
40, allée de la Ronce 


76230 ISNEAUVILLE 
 


Un formulaire de saisine indispensable à l’instruction de la demande est mis à leur disposition à cet 


effet. Seul le referent signalement est destinataire de la saisine.  
 



mailto:referent.signalement@cdgnormands.fr
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Soit le formulaire est complet : le référent signalement accuse réception et indique à l’auteur qu’il sera 


informé des suites données par écrit le plus rapidement possible, en tout état de cause dans un délai 
maximal de 2 mois.  


 


L’accusé de réception rappelle la mission du référent signalement et mentionne les étapes de la 
procédure telle que décrite par le présent arrêté. 


 
Soit le formulaire est incomplet : le référent signalement accuse réception mais alerte sur le caractère 


incomplet du formulaire. Il identifie les champs manquants et invite l’auteur à les compléter le plus 
rapidement possible. 


 


La procédure de recueil garantit la confidentialité de l’identité de l’auteur du signalement et des 
personnes visées ainsi que des faits faisant l’objet de ce signalement, y compris en cas de 


communication aux personnes ayant besoin d’en connaître le contenu pour le traitement du 
signalement. 


 


 
B.  Procédure d’orientation du signalement vers les services et professionnels compétents  


 
Le référent désigné oriente l’auteur du signalement vers les services et professionnels compétents.  


 
Le référent apporte les éléments de réponse permettant d’identifier les acteurs professionnels pouvant 


accompagner l’intéressé dans ses démarches ou de l’informer de ses droits.  


 
 


C. Procédure d’orientation du signalement vers l’autorité territoriale  
 


En fonction de la nature des agissements portés à sa connaissance, et après avoir recueilli le 


consentement de l’auteur de la saisine, le référent prend attache auprès de l’autorité territoriale afin de 
l’informer des faits signalés.  


 
Le référent accompagne l’autorité territoriale dans ses obligations, en matière notamment de protection 


fonctionnelle, d’enquête interne, de discipline et de cessation des faits reprochés.  


 
 


 
ARTICLE 3 : PROTECTION DES DONNEES - RGPD 


 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » de 1978 modifiée et au Règlement Général sur 


la Protection des Données, dit RGPD, l’auteur du signalement dispose du droit d’accès, de 


rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition et de portabi lité des données.  
 


Pour exercer ces droits ou pour toute question, l’auteur du signalement peut contacter le Délégué 
à la Protection des Données du Centre de Gestion de Seine-Maritime : 
referent.signalement@cdgnormands.fr  


 
 


 


ARTICLE 4 : INFORMATION AUX AGENTS 
 


Il revient à l’autorité territoriale de la collectivité adhérente d’informer ses agents de l’existence du 
dispositif de signalement et des modalités de saisine du référent. 


 
 


 


ARTICLE 5 : CONDITIONS TARIFAIRES 
 


L’adhésion à la mission est gratuite.  
 


Seuls les signalements constitutifs d’atteintes volontaires à l’intégrité physique, d’actes de violence, de 


discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes qui donneront lieu à traitement de la part du 
référent signalement seront facturés à la collectivité adhérente au tarif de 335 € par signalement.  
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Les autres signalements, non constitutifs de tels actes ou manifestement irrecevables, ne donneront 
lieu à aucune facturation.  


 


Le recouvrement des frais de la mission sera assuré par le Centre de Gestion du Calvados.  
 


 
 


ARTICLE 6 : DUREE 
 


La convention est souscrite à compter de sa date de signature pour la durée du mandat. Elle 


expirera de droit le 31 décembre 2026.   
 


Toute modification susceptible d’être apportée, en cours d’exécution, à la présente convention fera 
l’objet d’un avenant. 


  


 
 


ARTICLE 7 : RESILIATION 
 


La présente convention peut être dénoncée à tout moment, par chacune des parties, en cas de 
non-respect d'une des stipulations qu'elle comporte ou à l’initiative de l’une ou l’autre des parties, 


par lettre recommandée moyennant le respect d’un préavis de 3 mois. 


 
 


 
ARTICLE 8 : CONTENTIEUX 


 


En cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, les parties s'engagent à 
rechercher toute voie amiable de règlement. À défaut, le Tribunal administratif de Caen est 


compétent. 
 


 


 


Fait en deux exemplaires (2)  


  


À HEROUVILLE SAINT CLAIR, le………………                                À FALAISE, le………………… 


  


  


Pour le Centre de Gestion de la Fonction Publique 


Territoriale du Calvados, 


Pour la Commune de Falaise, 


  


Le Président, Le Maire,  


 


 


 


 


 


 


  


Hubert PICARD Hervé MAUNOURY 


 









